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Code du commerce 
 

LIVRE II : Des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt 
économique.  

TITRE II : Dispositions particulières aux diverses sociétés commerciales.  

Chapitre V : Des sociétés anonymes.  

Section 3 : Des assemblées d'actionnaires.  

- Article L. 225-102 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 135  

Le rapport présenté par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, à l'assemblée générale rend 
compte annuellement de l'état de la participation des salariés au capital social au dernier jour de l'exercice 
et établit la proportion du capital que représentent les actions détenues par le personnel de la société et par 
le personnel des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 dans le cadre du plan d'épargne 
d'entreprise prévu par les articles L. 443-1 à L. 443-9 du code du travail et par les salariés et anciens 
salariés dans le cadre des fonds communs de placement d'entreprise régis par le chapitre III de la loi n° 88-
1201 du 23 décembre 1988 relative aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières et portant 
création des fonds communs de créances. Sont également prises en compte les actions nominatives 
détenues directement par les salariés en application des articles L. 225-187 et L. 225-196 du présent code, 
dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la loi n° 2001-152 du 19 février 2001 sur l'épargne 
salariale, de l'article L. 225-197-1 du présent code, de l'article L. 3324-10 du code du travail, de l'article 31-
2 de l'ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital 
des sociétés à participation publique et de l'article 11 de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux 
modalités des privatisations, dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 2014-948 
du 20 août 2014 précitée.  

Les titres acquis par les salariés dans le cadre d'une opération de rachat d'une entreprise par ses salariés 
prévue par la loi n° 84-578 du 9 juillet 1984 sur le développement de l'initiative économique ainsi que par 
les salariés d'une société coopérative de production au sens de la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant 
statut de sociétés coopératives de production ne sont pas pris en compte pour l'évaluation de la proportion 
du capital prévue à l'alinéa précédent.  

Lorsque le rapport annuel ne comprend pas les mentions prévues au premier alinéa, toute personne 
intéressée peut demander au président du tribunal statuant en référé d'enjoindre sous astreinte au conseil 
d'administration ou au directoire, selon le cas, de communiquer ces informations.  

Lorsqu'il est fait droit à la demande, l'astreinte et les frais de procédure sont à la charge des administrateurs 
ou des membres du directoire, selon le cas. 

 

- Article L. 225-102-3 

Modifié par ORDONNANCE n°2015-1576 du 3 décembre 2015 - art. 5  
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I.-Les sociétés mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 123-16-2 ou celles qui dépassent, au titre du dernier 
exercice comptable clos et sur une base annuelle, deux des trois seuils fixés, respectivement, pour le total 
de bilan, le montant net du chiffre d'affaires ou le nombre moyen de salariés et dont tout ou partie des 
activités consiste en l'exploration, la prospection, la découverte, l'exploitation ou l'extraction 
d'hydrocarbures, de houille et de lignite, de minerais métalliques, de pierres, de sables et d'argiles, de 
minéraux chimiques et d'engrais minéraux, de tourbe, de sel ou d'autres ressources minérales ou en 
l'exploitation de forêts primaires rendent public annuellement et dans les conditions fixées au III du présent 
article un rapport sur les paiements effectués au profit des autorités de chacun des Etats ou territoires dans 
lesquels elles exercent ces activités.  

Par dérogation au premier alinéa du présent I, les sociétés mentionnées au même premier alinéa et les 
sociétés qui contrôlent, au sens de l'article L. 233-16, une société remplissant les conditions prévues au 
même I et qui sont tenues d'établir des comptes consolidés en application du même article L. 233-16 
rendent public un rapport consolidé sur les paiements effectués au profit des autorités d'un ou de plusieurs 
Etats ou territoires.  

II.-Une société contrôlée remplissant les conditions du I du présent article et celles de l'article L. 233-19 
n'est pas incluse dans le champ du rapport consolidé mentionné au second alinéa du I du présent article.  

Les sociétés contrôlées répondant aux conditions prévues au même I ne sont pas tenues de publier un 
rapport lorsque leur société consolidante relève du droit d'un Etat membre de l'Union européenne et que les 
paiements effectués par ces sociétés sont inclus dans le rapport consolidé établi par la société consolidante 
en application de la législation dont elle relève.  

III.-Le rapport sur les paiements prévu au I du présent article mentionne le montant de tout versement 
individuel, ou ensemble de versements lorsque ceux-ci sont liés entre eux, égal ou supérieur à 100 000 € au 
cours de l'exercice précédent et qui est effectué au profit de toute autorité nationale, régionale ou locale 
d'un Etat ou territoire, ou de toute administration, agence ou entreprise contrôlée, au sens de l'article L. 
233-16, par une telle autorité, ainsi que le montant des paiements effectués pour chacune des catégories de 
paiements définies comme suit :  

1° Droits à la production ;  

2° Impôts ou taxes perçus sur le revenu, la production ou les bénéfices des sociétés, à l'exclusion des 
impôts ou taxes perçus sur la consommation, tels que les taxes sur la valeur ajoutée, les impôts sur le 
revenu des personnes physiques ou les impôts sur les ventes ;  

3° Redevances ;  

4° Dividendes ;  

5° Primes de signature, de découverte et de production ;  

6° Droits de licence, frais de location, droits d'entrée et autres contreparties de licence et/ ou de concession 
;  

7° Paiements pour des améliorations des infrastructures.  

Lorsque ces paiements ont été imputés à un ou à plusieurs projets spécifiques, le rapport précise également 
le montant total et par catégorie des paiements effectués pour chacun des projets.  

Un projet désigne les activités opérationnelles régies par un contrat, une licence, un bail, une concession ou 
tout autre accord juridique similaire ou par un ensemble de ces accords lorsque ceux-ci ont un lien 
substantiel entre eux, et constituant la base d'obligations de paiement.  

IV.-Le rapport sur les paiements prévu au I fait l'objet d'une approbation par le conseil d'administration ou 
le directoire. Il est déposé au greffe du tribunal de commerce, pour être annexé au registre du commerce et 
des sociétés, dans le mois suivant l'approbation des comptes annuels par l'assemblée générale des 
actionnaires ou dans les deux mois suivant cette approbation lorsque ce dépôt est effectué par voie 
électronique. Il fait également l'objet, dans les mêmes délais, d'une publication gratuite, accessible au 
public et lisible sur le site internet de la société, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.  

V.-Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat, en ce qui 
concerne notamment les seuils prévus au premier alinéa du I, les catégories de paiements prévues au 
premier alinéa du III et la publication sur le site internet de la société prévue au IV.  

VI.-Le fait de ne pas satisfaire aux obligations de publicité prévues au IV ou de publier des informations 
partielles ou erronées est puni d'une amende de 3 750 €.  
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Les personnes morales encourent, outre cette amende, la peine complémentaire prévue au 9° de l'article 
131-39 du code pénal.  

VII.-Par dérogation aux deuxième et troisième phrases du IV, les émetteurs mentionnés aux I et II de 
l'article L. 451-1-2 du code monétaire et financier et soumis aux obligations définies au I du présent article, 
dont des titres de capital ou des titres de créance sont admis aux négociations sur un marché réglementé, 
publient leur rapport sur les paiements effectués au profit des autorités et le déposent au greffe du tribunal 
de commerce, ainsi qu'auprès de l'Autorité des marchés financiers, dans les six mois qui suivent la clôture 
de leur exercice. Ce rapport est tenu à la disposition du public pendant dix ans. 

NOTA :  

Conformément à l'article 26 de la loi n° 2014-1662 du 30 décembre 2014, les présentes dispositions sont 
applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2015 dans les sociétés dont le nombre moyen 
de salariés permanents, y compris ceux des filiales directes ou indirectes, est supérieur à 5 000 au cours de 
l'exercice, et à compter du 1er janvier 2016 dans les autres sociétés. 

 

-  Article L. 225-102-4 [créé par l’art. 1er] 

I. – Toute société qui emploie, à la clôture de deux exercices consécutifs, au moins cinq mille salariés 
en son sein et dans ses filiales directes ou indirectes dont le siège social est fixé sur le territoire 
français, ou au moins dix mille salariés en son sein et dans ses filiales directes ou indirectes dont le 
siège social est fixé sur le territoire français ou à l’étranger, établit et met en œuvre de manière 
effective un plan de vigilance. 

  Les filiales ou sociétés contrôlées qui dépassent les seuils mentionnés au premier alinéa sont 
réputées satisfaire aux obligations prévues au présent article dès lors que la société qui les contrôle, 
au sens de l’article L. 233-3, établit et met en œuvre un plan de vigilance relatif à l’activité de la 
société et de l’ensemble des filiales ou sociétés qu’elle contrôle. 

  Le plan comporte les mesures de vigilance raisonnable propres à identifier les risques et à prévenir 
les atteintes graves envers les droits humains et les libertés fondamentales, la santé et la sécurité des 
personnes ainsi que l’environnement, résultant des activités de la société et de celles des sociétés 
qu’elle contrôle au sens du II de l’article L. 233-16, directement ou indirectement, ainsi que des 
activités des sous-traitants ou fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation commerciale 
établie, lorsque ces activités sont rattachées à cette relation. 

  Le plan a vocation à être élaboré en association avec les parties prenantes de la société, le cas 
échéant dans le cadre d’initiatives pluripartites au sein de filières ou à l’échelle territoriale. Il 
comprend les mesures suivantes : 

  1° Une cartographie des risques destinée à leur identification, leur analyse et leur hiérarchisation ; 

  2° Des procédures d’évaluation régulière de la situation des filiales, des sous-traitants ou 
fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation commerciale établie, au regard de la 
cartographie des risques ; 

  3° Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves ; 

  4° Un mécanisme d’alerte et de recueil des signalements relatifs à l’existence ou à la réalisation des 
risques, établi en concertation avec les organisations syndicales représentatives dans ladite société ; 

  5° Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d’évaluation de leur efficacité. 

  Le plan de vigilance et le compte rendu de sa mise en œuvre effective sont rendus publics et inclus 
dans le rapport mentionné à l’article L. 225-102. 

  Un décret en Conseil d’État peut compléter les mesures de vigilance prévues aux 1° à 5° du présent 
article. Il peut préciser les modalités d’élaboration et de mise en œuvre du plan de vigilance, le cas 
échéant dans le cadre d’initiatives pluripartites au sein de filières ou à l’échelle territoriale. 

  II. – Lorsqu’une société mise en demeure de respecter les obligations prévues au I n’y satisfait pas 
dans un délai de trois mois à compter de la mise en demeure, la juridiction compétente peut, à la 
demande de toute personne justifiant d’un intérêt à agir, lui enjoindre, le cas échéant sous astreinte, 
de les respecter. 

  Le président du tribunal, statuant en référé, peut être saisi aux mêmes fins. 
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  Le juge peut condamner la société au paiement d’une amende civile d’un montant qui ne peut être 
supérieur à 10 millions d’euros. Le juge fixe le montant de cette amende en proportion de la gravité 
du manquement et en considération des circonstances de celui-ci et de la personnalité de son auteur. 
L’amende ne constitue pas une charge déductible du résultat fiscal 

 
 
 
 
 

- Article L. 225-102-5 [créé par l’art. 2] 

 Dans les conditions prévues aux articles 1240 et 1241 du code civil, le manquement aux obligations 
définies à l’article L. 225-102-4 du présent code engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à 
réparer le préjudice que l’exécution de ces obligations aurait permis d’éviter. 

 Dans ce cas, le montant de l’amende prévue au II de l’article L. 225-102-4 peut être majoré jusqu’à 
trois fois, en fonction de la gravité et des circonstances du manquement et du dommage. 

 L’action en responsabilité est introduite devant la juridiction compétente par toute personne 
justifiant d’un intérêt à agir à cette fin. 

 La juridiction peut ordonner la publication, la diffusion ou l’affichage de sa décision ou d’un extrait 
de celle-ci, selon les modalités qu’elle précise. Les frais sont supportés par la personne condamnée. 

 La juridiction peut ordonner l’exécution de sa décision sous astreinte.  

 

    TITRE III : Dispositions communes aux diverses sociétés commerciales. 

        Chapitre III : Des filiales, des participations et des sociétés contrôlées 

Section 1 : Définitions 

- Article L. 233-1  

Lorsqu'une société possède plus de la moitié du capital d'une autre société, la seconde est considérée, pour 
l'application des sections 2 et 4 du présent chapitre, comme filiale de la première. 

- Article L. 233-2  

Lorsqu'une société possède dans une autre société une fraction du capital comprise entre 10 et 50 %, la 
première est considérée, pour l'application des sections 2 et 4 du présent chapitre, comme ayant une 
participation dans la seconde. 

- Article L. 233-3  

I.- Toute personne, physique ou morale, est considérée, pour l'application des sections 2 et 4 du présent 
chapitre, comme en contrôlant une autre :  

1° Lorsqu'elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui conférant la majorité des 
droits de vote dans les assemblées générales de cette société ;  

2° Lorsqu'elle dispose seule de la majorité des droits de vote dans cette société en vertu d'un accord conclu 
avec d'autres associés ou actionnaires et qui n'est pas contraire à l'intérêt de la société ;  

3° Lorsqu'elle détermine en fait, par les droits de vote dont elle dispose, les décisions dans les assemblées 
générales de cette société ;  

4° Lorsqu'elle est associée ou actionnaire de cette société et dispose du pouvoir de nommer ou de révoquer 
la majorité des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de cette société.  

II.-Elle est présumée exercer ce contrôle lorsqu'elle dispose directement ou indirectement, d'une fraction 
des droits de vote supérieure à 40 % et qu'aucun autre associé ou actionnaire ne détient directement ou 
indirectement une fraction supérieure à la sienne.  
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III.-Pour l'application des mêmes sections du présent chapitre, deux ou plusieurs personnes agissant de 
concert sont considérées comme en contrôlant conjointement une autre lorsqu'elles déterminent en fait les 
décisions prises en assemblée générale. 

 

Section 3 : Des comptes consolidés 

- Article L. 233-16  

Modifié par ORDONNANCE n°2015-900 du 23 juillet 2015 - art. 2  

I.-Les sociétés commerciales établissent et publient chaque année à la diligence du conseil d'administration, 
du directoire, du ou des gérants, selon le cas, des comptes consolidés ainsi qu'un rapport sur la gestion du 
groupe, dès lors qu'elles contrôlent de manière exclusive ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises , 
dans les conditions ci-après définies.  

II.-Le contrôle exclusif par une société résulte :  

1° Soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits de vote dans une autre entreprise ;  

2° Soit de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la majorité des membres des organes 
d'administration, de direction ou de surveillance d'une autre entreprise. La société consolidante est 
présumée avoir effectué cette désignation lorsqu'elle a disposé au cours de cette période, directement ou 
indirectement, d'une fraction supérieure à 40 % des droits de vote, et qu'aucun autre associé ou actionnaire 
ne détenait, directement ou indirectement, une fraction supérieure à la sienne ;  

3° Soit du droit d'exercer une influence dominante sur une entreprise en vertu d'un contrat ou de clauses 
statutaires, lorsque le droit applicable le permet.  

III.-Le contrôle conjoint est le partage du contrôle d'une entreprise exploitée en commun par un nombre 
limité d'associés ou d'actionnaires, de sorte que les décisions résultent de leur accord.  

 

        LIVRE IX : Dispositions relatives à l'outre-mer. 

            TITRE V : Dispositions applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

  Chapitre II : Dispositions d'adaptation du livre II. 

- Article L. 952-3 [rétabli par l’art. 3] 

 – Pour l’application des articles L. 225-102-4 et L. 225-102-5, dans leur rédaction résultant de la 
loi n°     du      relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses d’ordre, 
l’amende civile encourue est prononcée en monnaie locale, compte tenu de la contre-valeur dans cette 
monnaie de l’euro. » 
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